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LA RÉFORME ÉLECTORALE :

PROFIL D’UN MODE DE SCRUTIN MIXTE APPROPRIÉ AU QUÉBEC

Traditionnellement le débat sur le mode de scrutin s’articulait entre les tenants du scrutin à la pluralité des voix et ceux du scrutin proportionnel, quelques-uns proposant le scrutin à la majorité (deux tours). L’évolution du débat a forcé les uns et les autres à reconnaître que chaque formule a ses avantages et inconvénients. Dans un tel contexte, on observe un intérêt grandissant, au Québec comme dans le monde en général, à l’endroit d’un mode de scrutin mixte.

Vincent Lemieux a longtemps prôné la représentation proportionnelle. Initialement hostile à ce qu’il appelait la « mode allemande », il a considéré les formules mixtes avec plus de sympathie au cours des dernières années. Notre contribution se situe dans cet ordre de préoccupation. A la lumière de nos travaux en ce domaine, ce texte propose une réflexion poussée sur les différents aspects d’un mode de scrutin mixte. Et à l’instar de Vincent Lemieux, nous n’hésitons pas à indiquer nos préférences quant aux choix qui doivent être faits.

Qu’est-ce qu’un système mixte?

On peut entendre cette expression de deux façons. Un système peut être déclaré « mixte » en fonction des résultats qu’il produit, ou l’être en fonction de sa mécanique opératoire. Dans le premier cas, on parle de système mixte pour décrire toute formule qui produit des résultats intermédiaires entre la proportionnelle et un scrutin à la pluralité ou majorité. Par exemple, les proportionnelles en vigueur en Espagne et en Grèce confèrent habituellement la majorité des sièges à un parti qui a recueilli bien moins que 50% des voix. Nous retenons plutôt une conception différente, où un système est considéré mixte dès lors que son fonctionnement combine la proportionnelle avec le scrutin à la pluralité ou la majorité des voix. De telles combinaisons peuvent donner des résultats intermédiaires (c’est le cas du système en vigueur au Japon) ou proportionnels (comme la formule allemande). 

Ainsi définis, des modes de scrutin mixtes existent actuellement dans une trentaine de pays répartis sur tous les continents, dont six des membres du G-8. Ceci constitue une tendance nouvelle : avant 1990, hormis la formule allemande, les systèmes mixtes faisaient souvent figure de combines malhonnêtes, parfois exotiques et plutôt éphémères, dont les apparentements français de 1951 constituaient un exemple typique. La floraison des années 90 a amené les auteurs à réviser ce jugement mais aussi à identifier différentes modalités combinatoires.

Dans un article publié en 1999, nous avons identifié plusieurs types de combinaison
. Nous parlons de coexistence lorsque des modes de scrutin différents sont utilisés dans des parties différentes du territoire d’un pays. L’exemple type est le Sénat français, pour l’élection duquel la proportionnelle prévaut dans les départements comptant plus de deux sièges, et le scrutin majoritaire à deux tours dans les départements comptant un ou deux sièges
. Une telle formule, qui a existé au Manitoba et en Alberta des années 20 aux années 50, soulève de sérieux problèmes éthiques, la tentation étant grande pour un législateur peu scrupuleux de conserver le scrutin majoritaire dans ses places fortes et d’instaurer la proportionnelle là où son parti bat de l’aile.

Les deux modalités de combinaison les plus répandues sont la superposition et la correction (ou compensation). Dans les deux cas, le scrutin à la pluralité ou à la majorité, le plus souvent sous forme uninominale, régit l’élection de députés dans l’ensemble du territoire. A ce premier niveau de représentation s’ajoute un second groupe de députés couvrant également l’ensemble du territoire, mais élus selon une modalité de proportionnelle dans des circonscriptions forcément plus vastes. La différence, cruciale, est que dans le premier cas, les deux contingents se superposent, et la répartition des sièges au sein de chacun s’effectue indépendamment de l’autre (d’où l’appellation par certains auteurs de système « parallèle »). C’est le cas au Japon, où 300 des membres de la Chambre des représentants sont élus à la pluralité des voix dans autant de circonscriptions, auxquels s’ajoutent 180 députés élus à la proportionnelle dans le cadre des onze préfectures du pays. Dans ces conditions, les distorsions éventuellement produites au premier niveau seront seulement un peu réduites par l’attribution des sièges effectuée au second niveau.

Notre démarche nous conduit à préférer l’autre approche, dite corrective ou compensatoire, incarnée par l’Allemagne depuis plus de cinquante ans, par la Nouvelle-Zélande depuis 1996, et par l’Écosse et le pays de Galles depuis 1999. Dans un tel régime, le second contingent de députés est réparti de façon à corriger les distorsions produites par le scrutin à la pluralité, produisant un résultat global proportionnel à la force électorale des partis en lice
. Certains auteurs, obnubilés par l’exactitude mathématique de la représentation, n’y voient qu’une modalité de proportionnelle parmi d’autres. Nous différons d’avis, croyant que l’élection de 50 ou 60% des députés dans le cadre de circonscriptions uninominales constitue un changement majeur sur le terrain, en facilitant des contacts plus étroits entre la population et ses élus.

Le présent chapitre vise à proposer, à la lumière des expériences vécues à l’étranger, un mode de scrutin mixte correctif adapté au contexte québécois. Nous croyons que cette modalité est la plus crédible parmi les options les plus souvent mentionnées. Un scrutin majoritaire à deux tours ne réduirait en rien les distorsions si souvent critiquées, et pourrait même les accentuer. La proportionnelle modérée imaginée par Vincent Lemieux a fait l’objet durant les années 80 d’une insistante campagne de promotion sans emporter l’adhésion de la population, et encore moins des députés. Elle s’est heurtée à une réalité têtue de la politique canadienne : dans un vaste territoire dont la population est dispersée, la circonscription uninominale demeure la meilleure façon de préserver un lien plus étroit entre les élus et leurs commettants. On ne peut faire table rase de cette réalité en brandissant des sondages suggérant que « seulement » 14% des électeurs déclarent avoir contacté leurs députés
. On ne va quand même pas abolir l’Institut de Cardiologie de Montréal sous prétexte que seule une minorité de Québécois ont eu à y séjourner! Il est intéressant de constater qu’au cours des dernières années, certains pays sont passés de la proportionnelle classique à la proportionnelle personnalisée dans le but de resserrer les liens entre élus et commettants.

Les formules de type superposition réduiraient fort peu les distorsions, à moins que le nombre de députés élus à la proportionnelle n’excède sensiblement celui des députés élus au scrutin à la pluralité. Quant au vote unique transférable utilisé en Irlande, nous ne serions pas les premiers à l’écarter pour sa complexité : malgré la promotion ardente dont il a fait l’objet dans le Commonwealth britannique, il n’a réussi à s’implanter durablement qu’en Australie (pour l’élection des sénateurs), en Irlande et dans l’île de Malte 
. Son fonctionnement quelque peu erratique dans ce dernier cas – à trois reprises, un parti a obtenu moins de sièges que l’autre avec plus de 50% des voix – a nécessité l’addition d’un dispositif de sécurité garantissant que la majorité des sièges irait au parti ayant la majorité des voix.

La voie la plus prometteuse nous paraît donc l’instauration d’un mode de scrutin de type allemand (mixte compensateur) conservant la représentation par circonscriptions uninominales dans un cadre globalement proportionnel. De toutes les formules mixtes, c’est celle qui a fonctionné le plus longtemps dans un grand pays démocratique, et elle a fait école dans des sociétés pratiquant le même régime parlementaire que nous. 

L’aménagement concret de ce type de système nécessite une réflexion soutenue. En effet, la formule allemande et ses dérivés sont non seulement complexes, mais aussi assez mal connues, et pas seulement de leurs détracteurs
. La référence rituelle à l’élection des membres du Bundestag fait oublier que le système est aussi en vigueur non seulement depuis peu en Nouvelle-Zélande, en Écosse et au pays de Galles, mais également dans treize des seize Länder allemands, depuis 1947 dans certains cas. Notre réflexion tient compte de ces expériences. Elle s’articule autour d’un certain nombre de questions dont nous allons traiter successivement.

Quel nombre total de députés est souhaitable? 

L’Assemblée nationale compte actuellement 125 sièges, le chiffre le plus élevé de son histoire, et aussi le plus élevé parmi les provinces canadiennes. Au vu du tollé provoqué par le remaniement ministériel de 2001 qui a produit un conseil des ministres de 38 membres (la France en avait 34 au même moment), et tenant compte que l’Ontario compte actuellement 103 députés avec une population supérieure de quatre millions à la nôtre, il nous paraît difficile de dépasser le chiffre actuel. 

Quel ratio entre les deux types de sièges? 

Disposons d’emblée d’un mythe : la formule allemande n’exige pas un nombre égal de sièges directs et de sièges de liste. Bon nombre d’adaptations avancées au Québec par le passé ignoraient cette réalité, produisant une assemblée de 220 députés
 : on aurait délibérément voulu discréditer la formule qu’on ne s’y serait pas pris autrement. Il n’est nullement besoin d’aller si loin. Le principe de compensation est terriblement efficace lorsqu’il s’agit de réduire les distorsions engendrées par le scrutin à la pluralité. Il suffirait d’ajouter aux 125 députés actuels une cinquantaine de sièges répartis selon ce principe (un ratio de l’ordre de 71 :29) pour éliminer entièrement la prime majoritaire obtenue par le Parti Québécois aux élections de 1998. Le ratio 50 :50 est en vigueur pour les élections au Bundestag et dans huit Länder, mais dans plusieurs juridictions, les sièges de liste comptent pour une proportion moindre : 43% en Écosse, 42% en Nouvelle-Zélande et au Bade-Würtemberg, 40% dans deux autres Länder (comme au Bundestag en 1949), 35% en  Basse-Saxe, 33% dans le Pays de Galles, et même 25% (29% à compter de la prochaine élection, prévue pour 2005) dans le plus peuplé des Länder, la Rhénanie du nord –Westphalie.

Nous proposons un ratio de 60 :40 (75 sièges de circonscription et 50 sièges de liste, pour un total de 125). Ce choix garantirait l’élimination presque complète des distorsions. Il permettrait en plus  dans un premier temps d’aligner le découpage électoral provincial sur celui des 75 circonscriptions fédérales québécoises actuelles, le Québec demeurant bien entendu libre de modifier son découpage électoral à sa guise par la suite.

Quel mode de scrutin pour l’élection des députés de circonscription?

La plupart des modes de scrutin mixtes combinent le scrutin à la pluralité des voix (aussi appelé majoritaire à un tour) avec une quelconque modalité de proportionnelle. En théorie, cependant, la proportionnelle pourrait être combinée avec le scrutin majoritaire à deux tours ou encore avec le vote alternatif utilisé en Australie. C’est ce que proposait par exemple le comité Jenkins en Grande-Bretagne (1998).  Plusieurs pays ex-communistes ont combiné la proportionnelle avec le scrutin à deux tours.

Les avantages de cette complication supplémentaire ne nous paraissent pas évidents. Le scrutin majoritaire à deux tours, on l’a dit, ne réduit pas en soi les distorsions. Les Québécois sont habitués au scrutin à un tour. On lui reproche surtout les distorsions qu’il engendre au niveau de la représentation des partis, non l’élection de députés avec moins de la majorité absolue des votes. Le scrutin majoritaire à deux tours n’élimine cette dernière éventualité que si le second tour n’oppose que deux candidats. L’un des membres du comité Jenkins a d’ailleurs enregistré une dissidence formelle sur l’opportunité de remplacer le scrutin à la pluralité par le vote alternatif pour l’élection des députés de circonscription, notant le peu d’enthousiasme pour cette formule parmi les intervenants entendus, et y dénonçant une complication inutile. Nous partageons cet avis.

Un vote ou deux votes?

La loi électorale fédérale allemande donne à chaque électeur deux votes : le premier est exprimé pour l’un des candidats en lice dans la circonscription, le second en faveur d’une liste de parti. Le premier vote sert à départager les candidats de circonscription, le second sert à déterminer la répartition globale des sièges entre les partis.  

En principe, ce système est parfaitement opérable avec un seul vote, exprimé en faveur d’un candidat dans une circonscription, et destiné à être compté ultérieurement une seconde fois en faveur du parti auquel appartient ce candidat. Tel fut d’ailleurs le cas lors des premières élections au Bundestag en 1949, et est encore le cas dans deux des Länder les plus peuplés, la Rhénanie du nord-Westphalie et le Bade-Würtemberg. On a initialement observé des différences relativement minimes entre la répartition des premières et des secondes voix durant les élections fédérales tenues à compter de 1953, et ce n’est que récemment que les électeurs se sont mis à fractionner leurs allégeances en plus grand nombre. Les bulletins marqués au nom d’un candidat et d’un parti différents ont atteint quelque 20% du total en 1998, et environ 22% en 2002.
 En Nouvelle-Zélande, le chiffre correspondant était de 37% à l’élection de 1996. 

Le vote unique a pour lui l’avantage de la simplicité, ce qui peut expliquer qu’il produit souvent un taux de bulletins rejetés inférieur à celui que produit le double vote
. Il avantage légèrement les grands partis dans la mesure où pour faire le plein de leur vote potentiel, les petites formations  sont contraintes de présenter des candidats dans toutes les circonscriptions : le double vote les dispense de cet effort. Il leur permet même à la limite de ne présenter aucun candidat de circonscription (ceux-ci n’ayant aucune chance d’être élus) et de se borner à présenter une liste de parti. Le double vote facilite des trocs entre petits et grands partis , les petits échangeant des votes de circonscription contre des votes de parti, ce qui peut leur éviter de glisser sous la barre des 5%.  

Un des auteurs qui ont exploré cette question en Allemagne critique sévèrement le double vote et prône le retour au vote unique.
 Il n’a guère été entendu. Originalité bavaroise pendant longtemps au niveau des Länder, le double vote s’est répandu dans les autres juridictions sous la pression des partenaires juniors de la coalition gouvernementale, soucieux de maximiser leur vote. Il s’est imposé d’emblée en Nouvelle-Zélande, en Écosse et au pays de Galles. 

Accorder deux votes permet à l’électeur qui le souhaite de dissocier sa préférence partisane de son appui à un candidat local. C’est une flexibilité que ne permet pas le système actuel et qui semble appréciée partout où elle existe, à en juger au nombre important, et croissant, de ceux qui s’en prévalent. L’élection italienne de 2001 a cependant démontré que les deux votes pouvaient donner lieu à un subterfuge, ce qui devrait inciter le législateur à la prudence.

A quel niveau sera calculée la répartition globale des sièges?

Sur ce point, l’alternative est entre un calcul effectué à l’échelle du Québec dans son ensemble et des calculs effectués au sein de circonscriptions régionales. 

La Nouvelle-Zélande et la plupart des Länder ont opté pour un calcul effectué pour l’ensemble du territoire. La Bavière, le Bade-Würtemberg, l’Écosse et le pays de Galles ont préféré effectuer ce calcul au niveau de régions. Pour les élections au Bundestag, un système fort compliqué introduit en 1956 prévoit une répartition des sièges entre les partis à l’échelle du pays tout entier, suivie d’une redistribution entre les Länder des sièges remportés par chaque parti. Ce procédé permet une répartition scrupuleusement proportionnelle des sièges entre les partis, tout en permettant à ceux-ci de présenter une liste distincte dans chaque Land, ce qui a l’avantage de préserver l’autonomie des instances régionales des partis vis-à-vis leurs quartiers généraux respectifs.
 Finalement, la Rhénanie-Palatinat et le Land de Berlin permettent aux partis de présenter soit une liste valable pour l’ensemble du territoire, soit plusieurs listes régionales, le calcul s’effectuant bien sûr pour l’ensemble du territoire. 

Un calcul effectué à l’échelle du Québec produira une représentation globale plus fidèlement proportionnelle parce que tout le territoire deviendrait alors pour fins de calcul une circonscription unique de 125 sièges. Si les calculs sont effectués au niveau des régions, le nombre de sièges sera inférieur, désavantageant ainsi les petits partis et réduisant un peu la proportionnalité du résultat. Plus le nombre de régions sera élevé, moins le résultat global sera proportionnel, et moindres seront les chances des petits partis de percer. Il sera plus facile pour les chefs de parti de peser de tout leur poids dans la préparation des listes si celles-ci sont dressées à l’échelle provinciale, alors que des listes régionales réduiront leurs chances d’imposer leurs favoris. L’existence de listes régionales favorisera les candidats issus de la région, alors qu’au sein d’une liste provinciale unique, la représentation équitable des régions, possible, n’est pas garantie au même degré.

Notre préférence va à des entités régionales, pas trop nombreuses afin de préserver la proportionnalité du résultat, ni trop vastes pour qu’elles conservent une certaine identité propre.  La détermination des limites de ces régions devrait être laissée à la Commission de la Représentation électorale. 

Quelle technique sera utilisée pour répartir les sièges ? 

Trois options sont sur la table : la technique de la plus forte moyenne (D’Hondt), celle de Sainte-Laguë et celle du plus fort reste. Sur ce point, la science politique offre des constats assez nets.
 Le choix de l’une ou de l’autre méthode importe peu si le calcul de la répartition des sièges s’effectuait à l’échelle provinciale. On s’entend depuis longtemps en effet parmi les experts pour reconnaître l’importance cruciale en ce domaine du nombre moyen de sièges par circonscription (district magnitude), importance bien supérieure à celle de la technique de répartition utilisée. Par contre, appliquées au niveau d’entités régionales plus petites, ces techniques sont susceptibles de produire des résultats un peu différents. On optera pour Sainte-Laguë ou le plus fort reste si on préfère une répartition la plus proportionnelle possible, on choisira D’Hondt si on veut avantager légèrement les partis les plus forts. Notre préférence va à une technique qui respecte davantage le principe de la proportionnalité, déjà ébréché par le choix d’entités régionales et l’existence d’un seuil (voir plus loin).

Comment choisir les députés élus grâce à la proportionnelle?

Une fois déterminé le nombre de sièges attribués à chaque parti, il faut désigner ceux et celles qui occuperont les sièges pourvus à la proportionnelle.  Deux techniques crédibles s’offrent à cet égard. On peut choisir ces députés à partir d’une liste de candidats déposée avant le scrutin au bureau du Directeur général des élections. Ou encore, on peut se dispenser de listes et attribuer les sièges pourvus à la proportionnelle aux candidats défaits de chaque parti qui ont obtenu les scores les plus élevés dans leurs circonscriptions respectives.

Cette dernière formule, qu’on pourrait qualifier de « repêchage », est exclusivement utilisée dans le Land de Bade-Würtemberg depuis 1956. Le candidat arrivé en tête dans une circonscription obtient un « mandat direct ». A l’intérieur de quatre grands regroupements régionaux, on détermine le nombre de sièges compensatoires auxquels chaque parti a droit. Ces sièges sont décernés aux candidats défaits qui ont obtenu dans la région le nombre de voix (et non le pourcentage de vote) le plus élevé. Ces élus obtiennent alors un « second mandat » pour la circonscription où ils s’étaient présentés. 

La formule n’est pas dépourvue d’attrait. Les dirigeants des partis ne peuvent contrôler l’attribution des sièges compensatoires puisqu’aucune liste n’est utilisée. Pour obtenir un second mandat, il est indispensable d’avoir brigué un mandat direct dans une circonscription : les sièges compensatoires seront occupés par des individus qui auront cultivé un enracinement local. Et on peut penser qu’en attribuant plus de voix à certains candidats d’un même parti qu’à d’autres, les électeurs du parti au sein de la région ont en quelque sorte établi eux-mêmes une liste d’éligibilité, de façon plus démocratique que ne l’auraient fait les dirigeants ou même les militants de ce parti. 

Cette formule n’a pourtant fait école nulle part.
 La coalition entrée en fonction dans le Bade-Würtemberg après les élections de 2001 se propose même de l’abolir et de recourir aux listes comme on le fait partout ailleurs. Le système en effet donne parfois des résultats étranges lorsque plusieurs partis ont droit à des « seconds mandats » . Une même circonscription peut fort bien se retrouver avec deux, trois ou même quatre « seconds mandats » parce que sa population électorale et son taux de participation électorale sont plus élevés qu’ailleurs. Une circonscription voisine moins peuplée peut n’en obtenir aucun. D’une élection à l’autre, la même circonscription peut avoir un députés, puis trois, puis deux. Peut ainsi se généraliser une perception d’inégalité de représentation territoriale, bien que tel n’ait pas été le cas en pratique.

 Le procédé de la liste paraît encore la meilleure solution. Encore faut-il éviter que les listes ne soient peuplées de créatures des chefs de parti, dispensées des rigueurs d’une campagne électorale. La chose est possible.

Deux classes de députés?

L’objection capitale avancée à l’encontre des systèmes mixtes est qu’ils créeraient deux « classes » de députés, les « vrais », élus dans une circonscription, et les « technocrates » ou « lèche-bottines du chef », élus sans effort de par leur simple présence sur la liste, dispensés de tout travail dans une circonscription, et libres de vaquer aux tâches nobles, voire de ne vaquer à rien du tout.

Maintes fois répétée, cette affirmation n’est jamais prouvée. C’est qu’elle est dépourvue de fondement empirique. La littérature sur les systèmes mixtes ne fait pratiquement jamais état de l’existence de « castes » de parlementaires, de privilégiés en butte aux railleries des « vrais » députés ou au contraire de députés « nationaux » levant le nez sur les minables élus des mares stagnantes. Plus, elle  souligne explicitement l’absence de problème engendré par la coexistence de députés élus à des niveaux territoriaux différents. 

Résumant la littérature allemande sur le sujet, Geoffrey Roberts écrit: " There is practically no difference – once elected – in the status or behaviour of constituency candidates and list candidates. Constituency candidates may have certain additional engagements and duties in the constituency, but, since most list candidates have contested constituencies – and perhaps hope to do so again – they, too, will ‘nurse’ constituencies and undertake engagements there ».
 Eckhard Jesse confirme ce point de vue : « The view that the West German system produces two ‘classes’ of representatives is based on an illusion. That apparent division is of no importance – especially not for the general public : voters do not usually know whether a Bundestag member was directly or indirectly elected»
. Le même auteur ajoute : « The assumption, that the two-vote system produces two kinds of MP, the constituency MP and the Landesliste MP, is empirically refutable. Contrary to widespread opinions, it is of absolutely no importance whether a mandate is obtained through the constituency and the Landesliste. Double candidatures are the rule. The voters do not perceive the difference at all. The FDP is not disadvantaged by the fact that it does not have any constituency MP » 
. A la question « Does the mixed electoral system produce a caste system of MPs? », Tony Burkett répond : « This has frequently been put forward as an argument against the mixed system. There is no objective evidence to support the case. Constituency MPs and List MPs are equally well represented in Cabinets, caucus organization and party hierarchies. Not surprisingly, deputies to whom the author has made this point have, without exception, rejected it » 
 .  Le même auteur note que les électeurs tendent à contacter aussi bien les députés de circonscription que les députés de liste, l’allégeance partisane du député constituant pour l’électeur le principal facteur déterminant la priorité du contact. Les députés de liste reçoivent un courrier de leurs commettants aussi important que les députés de circonscription.
 Quatre-vingt-sept pour cent des députés de circonscription accordent beaucoup d’importance au travail de circonscription, mais 72% des députés de liste en disent autant. 
 Tout au plus a-t-on pu établir que les députés de liste pensent moins que leurs collègues que leurs chances de réélection dépendront de l’obtention de travaux de construction pour leur circonscription
 et qu’ils sont un peu moins portés à faire partie de commissions parlementaires, comme le transport et l’agriculture, qui traitent d’enjeux plus locaux.
 

Comment expliquer ce paradoxe d’une faille prétendue, universellement dénoncée par des étrangers non familiers avec le système, mais universellement niée par ceux qui, eux, oeuvrent à l’intérieur de tels systèmes? La réponse est que les premiers ignorent la pratique généralisée, et les conséquences,  de la double candidature.

Qui peut être candidat sur une liste de parti?

En théorie, chaque parti pourrait présenter deux équipes de candidats parfaitement distinctes, l’une dans les circonscriptions, l’autre sur la liste. Raisonnable dans un système de superposition, un tel choix est déraisonnable dans un contexte compensatoire.  Plus un parti remporte de sièges directs, moins il aura de sièges compensatoires. Il est donc dangereux pour un candidat de tout miser sur sa présence sur une liste. Aux élections régionales de 2002 en Saxe-Anhalt, le chef de la CDU locale a couru ce risque à ses dépens : tête de liste de son parti, il n’était candidat dans aucune circonscription. Son parti a balayé les circonscriptions à un point tel (48 sur 49!) qu’il n’avait droit à aucun siège de liste, ce qui a eu pour effet de laisser son chef, devenu Ministre-Président du Land, sur le carreau.
 

Si au contraire un parti au pouvoir est balayé dans les circonscriptions à l’élection suivante, la plupart de ses députés seront élus grâce à la liste et les élus de circonscription sortants perdront leur mandat. On pourrait imaginer un scénario où les élus de circonscription sortants, anticipant une défaite certaine, se ruent sur les listes pour échapper à l’abattoir, mais un tel geste vaudrait aveu de défaite et exposerait le parti au ridicule.

Mieux vaut donc ne pas mettre tous ses œufs dans le même panier et tenter plutôt sa chance aux deux niveaux, quitte bien sûr à ne conserver que le mandat de circonscription en cas de double succès. C’est exactement la solution pratique à laquelle on a abouti en Allemagne au fil des ans. La double candidature est généralisée. Les meilleures places sur la liste sont le plus souvent occupées par des candidats de circonscription désignés antérieurement, quitte à ce que l’on gonfle les queues de liste pour y faire figurer des individus qui tiennent à faire acte de candidature bien qu’ils aient peu de chances d’être élus. Les grands partis incluent habituellement en bonne place sur leurs listes quelques personnalités qui ne se présentent pas dans une circonscription, mais ce cas de figure demeure très minoritaire. 

Résultat pratique : le Parlement se compose pour l’essentiel de députés élus dans une circonscription et de députés défaits dans une circonscription mais élus grâce à la liste. La très grande majorité des élus ont fait acte de candidature dans une circonscription. La voie principale d’accès au Parlement consiste à être choisi d’abord par les militants d’une circonscription, ce qui assure ensuite presque à coup sûr une position favorable sur la liste. Les chiffres sont éloquents (voir le tableau en annexe). Aux élections fédérales allemandes de 2002, seulement 22 des 603 députés élus (3,6%) n’avaient pas fait acte de candidature dans une circonscription 
. Lors des plus récentes élections survenues dans les treize Länder utilisant un système de proportionnelle personnalisée, le chiffre correspondant était de 4,2%.  Cette pratique s’est étendue aux juridictions étrangères qui ont adopté le système. Le pourcentage d’élus n’ayant pas fait acte de candidature dans une circonscription s'est élevé à 7,8 % et 6,7% respectivement aux élections écossaises et galloises de 1999, et à 5,8% aux élections néo-zélandaises de 2002.

Souligné depuis longtemps dans la littérature scientifique
, ce fait capital est souvent ignoré dans les descriptions superficielles du système allemand qui ont circulé au Québec depuis trente ans. Il explique pourtant largement l’absence de conflit entre les deux prétendues classes de députés au sein des parlements élus selon un système mixte à l’allemande. Un député de liste typique s’est présenté sans succès dans une circonscription. Pour y livrer bataille, il a dû se familiariser avec les enjeux locaux. Il ambitionne d’y tenter sa chance à nouveau aux prochaines élections, car si son parti est porté au pouvoir, le nombre de sièges de liste alloués à ce parti diminuera alors sensiblement  et une candidature de circonscription risque de constituer sa seule chance d’être élu
. C’est pourquoi il demeure actif dans cette circonscription durant son mandat parlementaire, et consacre à de telles activités presque autant de ses efforts que le député élu « directement ». La chose est reconnue dans la littérature officielle
 et certains sites Internet parlementaires indiquent même explicitement la circonscription où œuvre chaque député de liste.

Ajoutons que quel que soit le mode d’élection des députés, nulle part la disposition des sièges dans l’enceinte législative n’en tient compte et les députés reçoivent partout une indemnité identique. 

Remarquons que la présence massive des candidats de circonscription sur les listes de parti s’est accomplie sans la moindre pression légale, le droit se bornant à consacrer la possibilité de doubles candidatures et à exiger le renoncement au mandat de liste en cas de double succès. Ce que le législateur s’est retenu d’imposer, la dynamique politique l’a réalisé. Même les petits partis qui ont fort peu de chances de remporter un siège direct insistent pour obliger la plupart de leurs candidats de liste à se présenter également dans une circonscription. On pourrait imiter cette souplesse législative, ce qui aurait l’avantage de permettre l’élection éventuelle de quelques personnalités qui n’ont pu ou voulu obtenir une candidature de circonscription tout en présentant une valeur réelle pour leur parti. L’expérience étrangère suggère que de tels cas seraient de toutes façons relativement peu nombreux.

On pourrait également aller plus loin et exiger que ne figurent sur la liste que des candidats de circonscription. Une telle règle serait inédite mais défendable, en ce qu’elle permettrait d’emblée de détruire le mythe des deux classes de députés. Nous favorisons une solution de compromis réservant en principe la candidature de liste à des candidats de circonscription, mais permettant aux partis qui le désirent d’inscrire sur leurs listes un petit nombre déterminé (ex. cinq) d’autres personnes.

Qui établit les listes de parti?

Les listes inquiètent. On craint que les chefs de partis les préparent en cabinet. On craint aussi que les élus de liste réfractaires aux consignes de vote de leur parti soient victimes d’une démotion à l’élection suivante en guise de représailles. Aussi plusieurs exigent-ils que la loi préserve le caractère démocratique de la préparation des listes.

La loi actuelle est fort peu contraignante quant aux candidatures de circonscription. Ne sont exigés que le dépôt d’un bulletin de candidature appuyé de 100 signatures et, pour les candidats d’un parti autorisé, la présentation d’une lettre du chef du parti reconnaissant ce candidat comme le candidat officiel de son parti. On n’exige nullement la tenue d’une convention en bonne et due forme. On considère que la chose relève de la régie interne des partis, et que si ceux-ci se dispensent de toute formalité démocratique dans le choix des candidats, les électeurs leur en feront payer le prix.

On pourrait suivre la même logique quant à la préparation des listes de parti. Le dépôt par les instances du parti auprès du directeur général des élections d’une liste de candidats établie en-dehors de toute procédure démocratique constituerait à lui seul un enjeu potentiel durant la campagne électorale, sans parler des titaillements internes auxquels il donnerait lieu. Du reste, la marge de manœuvre des dirigeants régionaux serait limitée si les candidats de liste étaient choisis presque exclusivement parmi les candidats de circonscription. Seul l’ordre dans lequel les candidats seraient inscrits sur la liste pourrait faire l’objet de discussions.

Dans le but de préserver le caractère démocratique des listes, on pourrait juger souhaitable d’exiger, comme le fait l’Allemagne, que la liste soit ratifiée lors d’une réunion des membres de l’association régionale du parti.

Faut-il permettre aux électeurs d’indiquer des préférences parmi les candidats? 

Plusieurs pays démocratiques utilisant la représentation proportionnelle prévoient la possibilité pour l’électeur de voter non seulement pour une liste de parti, mais d’exprimer une ou plusieurs préférences en faveur de certains candidats individuels sur cette liste. Au cas où les instances du parti auraient grossièrement ignoré le vœu des électeurs, ces derniers ont la ressource d’intervertir l’ordre de présentation des candidats et d’augmenter les chances de succès de candidats moins bien placés sur la liste. Douze des 29 pays démocratiques utilisant la proportionnelle au scrutin de liste prévoient de telles modalités.

La chose ne nous paraît pas indispensable, surtout si les électeurs ont la possibilité d’exprimer leur préférence pour un candidat local dans leur circonscription. Les techniques en usage dans plusieurs pays sont complexes, peu d’électeurs en font usage
 et les préférences personnelles changent rarement le résultat. La plupart des pays utilisant la proportionnelle ont choisi la liste bloquée. C’est également le cas de toutes les juridictions utilisant un système mixte correctif, à l’exception de la Bavière.  Dans ce dernier cas, les préférences individuelles des électeurs, lors des élections de 1998, ont permis l’élection d’un candidat moins bien positionné dans 20 cas (sur 100 élus de liste), entraînant la défaite de 12 femmes au profit d’autant d’hommes.

Faut-il prévoir la création de sièges supplémentaires?

Le système allemand et son dérivé néo-zélandais comportent en premier lieu un calcul de la répartition proportionnelle de l’ensemble des sièges à pourvoir (sièges de circonscription et de liste additionnés) en fonction des suffrages exprimés dans l’ensemble du pays. Au résultat de ce calcul est comparée la répartition des sièges dans les circonscriptions : chaque parti obtient alors un nombre de sièges de liste correspondant à la différence entre le nombre total de sièges auxquel il a droit et le nombre de sièges directs obtenus. En principe, aucun parti ne devrait obtenir un nombre de sièges directs supérieur au nombre total de sièges auquel il a droit. Il arrive cependant qu’un parti obtienne un nombre de sièges directs supérieur au nombre de sièges que lui attribue la proportionnelle. En Allemagne, ces sièges sont appelés des Überhangmandate (sièges en surnombre). La règle appliquée en Allemagne et en Nouvelle-Zélande est que le parti ainsi favorisé conserve de tels sièges, dont la présence a pour effet latéral d’augmenter d’un nombre équivalent, uniquement pour la durée de la législature en cours, le nombre de sièges de liste alloués aux autres partis, et donc l’effectif total de l’assemblée
. 

Bien que leur nombre soit le plus souvent faible, les Überhang ne sont pas une rareté. Au niveau fédéral allemand, onze des 15 élections tenues depuis 1949 en ont produit. Minuscule autrefois (5 en 1961, 3 en 1953 et en 1957, 2 en 1949 et en 1983, un seul en 1980 et 1987, sur un total de moins de 500 sièges), ce nombre est devenu plus élevé depuis l’incorporation des Länder de l’Est :  6 en 1990, 16 en 1994, 13 en 1998 (sur environ 660) et 5 en 2002 (sur 603). Dans les Länder, de 1947 à février 2003, 41 des 114 élections tenues sous le régime de la proportionnelle personnalisée ont produit des Überhang. Aucun n’a jusqu’ici été créé en Nouvelle-Zélande.

Les lois électorales en vigueur dans les Länder, mais non la loi fédérale, comportent un raffinement supplémentaire, les sièges dits « supplémentaires compensatoires » (Ausgleichsmandate). Comme les Überhang obtenus par un parti ont pour effet de pénaliser légèrement les autres partis, on crée à l’intention de ces derniers des Ausgleich de façon à rétablir la proportionnalité parfaite. Par exemple, au Schleswig-Holstein en 2000, le SPD a obtenu 7 sièges en surnombre, qui ont à leur tour entraîné la création de 7 mandats compensatoires attribués aux autres partis : l’effectif du Landtag a été porté de 75 à 89 membres, ce que beaucoup ont jugé excessif. Tous ces sièges disparaîtront à l’issue de la législature en cours, mais réapparaîtront si les circonstances qui ont provoqué leur création se reproduisent à l’avenir. 

Les Überhang et les Ausgleich  entraînent la possibilité d’une augmentation parfois très substantielle du nombre global de sièges : de 201 à 237 en Rhénanie du nord – Westphalie (1990), de 120 à 155 dans le Bade-Würtemberg en 1996. A Berlin, où la création de tels sièges est devenue routinière, ils ont atteint en 1995 le nombre de 56, la Chambre des députés passant ainsi de 150 à 206 députés! On peut s’interroger sur la réaction du public face à des augmentations aussi violentes qu’imprévisibles de la représentation parlementaire, sans compter les problèmes pratiques que ce phénomène engendrerait.

L’Écosse et le pays de Galles ont trouvé une technique simple permettant d’éviter la création éventuelle de tout siège supplémentaire. Le calcul proportionnel au sein de chaque région est effectué selon la technique de la plus forte moyenne, mais d’une façon qui tient compte dès le départ des sièges de circonscription déjà remportés par chaque parti. Le nombre de votes de chaque parti est en effet d’abord divisé par le nombre de sièges de circonscription qu’il a remportés augmenté d’une unité, et les sièges régionaux sont attribués jusqu’à concurrence de leur effectif légal (7 dans chaque région). On évite ainsi toute augmentation de l’effectif légal de l’Assemblée. En pratique, cette technique a pour effet de permettre à un parti de conserver le ou les sièges qu’ils aurait obtenus en surplus au détriment des autres partis, ce qui est susceptible d’accentuer légèrement la prime majoritaire du parti le plus fort au sein de la région. 

La région de « Central Scotland » en a fourni un bon exemple lors des élections de 1999. Le parti travailliste avait décroché les 9 sièges de circonscription en jeu dans la région. Une répartition proportionnelle des 16 sièges à pourvoir (9 sièges directs + 7 sièges régionaux) en aurait donné seulement 8 aux travaillistes, 6 aux nationalistes, un aux conservateurs et un aux libéraux-démocrates. Dans un tel cas, la loi allemande aurait laissé aux travaillistes ce siège en surnombre, mais entraîné la création d’un siège régional supplémentaire pour l’un des autres partis. La technique en vigueur en Écosse a plutôt laissé aux travaillistes ce siège surnuméraire, mais a donné un siège de moins aux nationalistes. La répartition finale  a donc été de 9, 5, 1 et 1 en faveur des partis sus-mentionnés, soit 56% des sièges pour le plus fort (avec 39% du vote régional)
. 

On peut se demander si ce système, sévère pour les partis les moins forts, n’a pas pour lui l’avantage de la simplicité. Il est après tout difficile d’opérer un système électoral où le nombre total de députés n’est connu que le soir du scrutin! Autre détail qui n’est pas sans importance : les sièges supplémentaires auraient éventuellement pour effet de modifier l’équilibre interrégional de la représentation si certaines régions obtenaient de tels sièges et pas les autres.

 Un seuil est-il souhaitable?  

Les Allemands paraissent avoir été parmi les premiers à imposer un seuil légal et explicite dans le but de freiner l’émiettement de la représentation parlementaire. Le contexte de l’après-guerre et les pressions de l’occupant ont incité les Länder de la zone britannique à exiger l’obtention d’un nombre minimal de suffrages pour qu’un parti ait droit à la répartition des sièges de liste. Cette technique fut utilisée dès les premières élections au Bundestag en 1949 et depuis, elle s’est répandue dans tous les Länder, le chiffre de 5% des votes valides s’imposant partout au fil des années. Un relevé récent indique que sur 29 pays démocratiques utilisant la proportionnelle au scrutin de liste, pas moins de 19 imposent un seuil quelconque (national ou régional) pour l’obtention de sièges. La Turquie est la plus exigeante avec 10%, suivie de la Pologne avec 7%. A l’opposé, Israël impose un seuil de 1,5% et les Pays-Bas de 0,67% seulement.
 La Nouvelle-Zélande a opté pour un seuil de 5% à l’échelle nationale, alors qu’aucun seuil légal n’existe en Écosse et au pays de Galles, où le fractionnement du territoire en petites régions limite de toutes façons les chances des petits partis.

On ne connaît guère de seuil qui ait reçu l’approbation enthousiaste des partis qu’il pénalise… Les grands partis les favorisent dans le but de préserver leur avantage, et nombre de citoyens et d’analystes les acceptent parce qu’ils craignent que l’émiettement partisan ne rende le Parlement ingouvernable. Les seuils n’écartent pas nécessairement les partis tenus pour « extrémistes » par leurs adversaires. Ils peuvent écarter des formations modérées, mais faibles : le parti libéral-démocrate allemand (FDP) a glissé plusieurs fois sous la barre des 5% aux élections régionales. Enfin, les seuils ne condamnent pas nécessairement à mort les formations qu’ils privent temporairement de représentation. Les Verts ont été exclus du Bundestag en 1990, mais y sont revenus quatre ans plus tard et participent depuis 1998 à la coalition au pouvoir.
 

Nous adoptons le point de vue qu’un seuil est indispensable si on veut éviter la confusion et la multiplication des partis. Vu la pratique internationale, 5% des votes valides dans l’ensemble du Québec paraît le chiffre maximum que l’on puisse imposer sans provoquer trop de remous.  En Allemagne, un seuil de 7,5% adopté par le Schleswig-Holstein en 1951 fut déclaré inconstitutionnel par le Tribunal constitutionnel fédéral l’année suivante
. La Bavière, qui imposait un seuil de 10% au niveau des régions, a retraité en 1973 et opté pour un seuil de 5% applicable au Land dans son ensemble. 

La loi électorale fédérale allemande prévoit que le seuil de 5% est levé en faveur d’un parti qui obtient au moins 3 sièges directs. Cette clause a bénéficié au PDS est-allemand durant les années 90.  La Nouvelle-Zélande a également prévu la levée du seuil en faveur d’un parti qui aurait par ailleurs réussi à faire élire un député de circonscription, une disposition qui a profité au « New Zealand First Party » en 1999 et à la « Progressive Coalition » en 2002.  Cette modalité existe également dans quatre Länder. Elle nous paraît discutable, en ce qu’elle facilite l’accès à la répartition proportionnelle nationale sur la base d’un résultat local. De plus, elle profite à un parti qui est déjà assuré d’obtenir une certaine représentation.

On peut s’attendre à ce que tout seuil soit contesté devant les tribunaux par les petites formations qu’il dessert, et l’issue d’éventuels recours judiciaires est incertain. En Allemagne, des seuils de 5% en vigueur aux élections municipales ont été annulés par les tribunaux au cours des dernières années.

Comment combler les sièges devenus  vacants en cours de législature?

Il est inévitable qu’en cours de législature des sièges deviennent vacants suite à la démission ou au décès d’un député ou encore à cause de l’invalidation judiciaire d’un résultat, ce qui pose le problème du remplacement. En régime proportionnel, la technique du suivant de liste est presque toujours suivie, et nous paraît inéluctable. Pour les sièges de circonscription, le choix est plus difficile. Au Bundestag, un tel siège devenu vacant est comblé par le mieux placé des candidats de liste non élus de ce parti, à condition qu’il en soit toujours membre. Cette solution a l’avantage de préserver pour la durée de la législature  les équilibres partisans acquis le soir du scrutin, et d’éliminer les coûts entraînés par les élections partielles. Elle contribuerait à préserver la stabilité gouvernementale si de nombreuses vacances survenaient au sein de la députation d’un parti ou d’une coalition détenant une très faible majorité parlementaire.

Reste à voir si ces avantages suffisent à justifier l’élimination du droit pour les électeurs d’envoyer des messages clairs à l’occasion des partielles. C’est ce qu’on semble avoir conclu en Nouvelle-Zélande, en Écosse et au pays de Galles, où la vacance d’un siège de circonscription provoque la tenue d’une élection partielle. On peut avancer au moins une autre bonne raison de maintenir les partielles : si un parti choisit en cours de législature un nouveau chef qui n’a pas qualité de parlementaire, seule une élection partielle lui permettrait de faire son entrée au Parlement avant les élections générales suivantes.  La même remarque vaut pour les ministres choisis à l’extérieur du Parlement.

Conclusion

Dans un court texte de vulgarisation sur le système allemand, Vincent Lemieux écrivait  « si cet article contribue à rendre la discussion mieux informée, il aura atteint son but ». 
 Tel a été également le nôtre. Les modes de scrutin mixtes sont souvent décrits, adulés et dénoncés en des termes superficiels qui font bon marché de la palette très large des options possibles en la matière. Nous avons voulu apporter une contribution  au débat sur la réforme du mode de scrutin en explorant en détail les facettes d’un système mixte correctif à la lumière de la riche expérience des juridictions où il existe. Nous avons signalé les principales questions qui devront faire l’objet d’une discussion lors de l’étude de tels systèmes, exploré les diverses options et indiqué nos préférences. Nul ne peut prédire avec une certitude absolue les effets d’un tel mode de scrutin sur le fonctionnement du régime parlementaire québécois. Du moins ce chapitre permettra-t-il, nous l’espérons, de faire progresser le débat en faisant le point sur les effets qu’on a et qu’on n’a pas observés là où il a été adopté.

TABLEAU

DÉPUTÉS ÉLUS N’AYANT PAS FAIT ACTE DE CANDIDATURE 

DANS UNE CIRCONSCRIPTION
Jurisdiction (Election)              Nombre        %                                                   

Allemagne:

Élections fédérales (2002)         22 sur 603     3,6%
Élections fédérales (1998)         24 sur 669     3,6%
Élections fédérales (1994)         17 sur 672     2,5%

Élections provinciales les plus récentes:

Bade-Würtemberg (2001)              0 sur 128     0,0%

Basse-Saxe (2003)                   0 sur 183     0,0%

Bavière (1998)                     19 sur 204     9,3%

Berlin (2001)                       8 sur 141     5,7%

Brandebourg (1999)                 10 sur  89    11,1%

Hesse (2003)                        2 sur 110     1,8%

Mecklembourg-Poméranie (2002)       4 sur  71     5,6%

Rhénanie du Nord-Westphalie (2000)  0 sur 231     0,0%

Rhénanie-Palatinat (2001)           1 sur 101     1,0%

Saxe (1999)                        21 sur 120    17,5%

Saxe-Anhalt (2002)                  2 sur 115     1,7%

Schleswig-Holstein (2000)           1 sur  89     1,1%

Thuringe (1999)                     2 sur  88     2,3%
Total des 13 Länder               70 sur 1670     4,2%

Autres juridictions :

Nouvelle-Zélande (2002)            7 sur  120     5,8%
Nouvelle-Zélande (1999)           13 sur  120    10,8%
Nouvelle-Zélande (1996)           12 sur  120    10,0%
Écosse (1999)                     10 sur  129     7,8%
Pays de Galles (1999)              4 sur   60     6,7% 

Source : Calculs inédits effectués par Louis Massicotte à partir des résultats officiels des scrutins disponibles sur Internet et de correspondances particulières avec les responsables électoraux des diverses juridictions.               

� Louis Massicotte et André Blais, « Mixed Electoral Systems : A Conceptual and Empirical Survey », Electoral Studies, vol. 18 no 3, 1999, p. 341-66.


� Jusqu’en 2000, la proportionnelle ne s’appliquait que dans les départements comptant 5 sièges ou plus.


� Appelé « proportionnelle personnalisée » dans son pays d’origine, ce système est qualifié de « Mixed Member Proportional System » (MMP) en Nouvelle-Zélande, alors que les Britanniques parlent de « Additional Member System of Proportional Representation » (AMS) ou plus familèrement de « topping-up ».


�  Ce pourcentage se situe dans la moyenne des 19 pays examinés par Pippa Norris dans « The Twilight of Westminster? Electoral Reform and its Consequences », Political Studies, vol. 49, 2001, p. 877-900, à la p. 891. L’auteure note que de tels contacts sont en moyenne aussi élevés dans les pays où prévaut le scrutin uninominal que dans les systèmes mixtes (14%) et le sont sensiblement moins dans les pays où règne le scrutin de liste (8%). 


� Sur ces expériences, voir Shaun Bowler et Bernard Grofman (dir.), Elections in Australia, Ireland and Malta under the Single Transferable Vote. Reflections on an Embedded Institution, Ann Arbor, The University of Michigan Press, 2000.


� Dans les librairies de Wellington (Nouvelle-Zélande), un éditeur facétieux avait assorti un livre portant sur le nouveau système électoral (dit MMP) d’un bandeau portant la mention suivante : « If you’re confused about MMP (and who isn’t?) this is the book you need».


� C’était le cas du Livre vert du ministre Robert Burns, Un Citoyen, un Vote (1979).


�  Voir le graphique dans Richard Hilmer and Nicolas Schleyer, « Stimmensplitting bei der Bundestagswahl 1998 » in Jan van Deth, Hans Ratlinger et Edeltraud Roller, Die Republik auf dem Weg zur Normalität? Wahlverhalten und politische Einstellungen nach acht Jahren Einhert, Opladen : Leske & Budrich, 2000, p. 174. Détail intéressant, la propension à partager les allégeances augmente avec l‘instruction et décroît avec l‘âge.


� Stephen Levine et Nigel S. Roberts, « Surveying the Snark : Voting Behaviour in the 1996 New Zealand General Election », dans Jonathan Boston  et al. (dir.), From Campaign to Coalition. The 1996 MMP Election (Palmerston North, Dunmore Press, 1997), p. 185-7.


� Dans le Bade-Würtemberg, le taux moyen de bulletins rejetés s’est élevé de 1952 à 2001 aux élections provinciales (vote unique) à 1,6%, contre 2,2% aux élections fédérales de 1953 à 1998 (double vote).


� Eckhard Jesse, « The West German Electoral System : The Case for Reform, 1949-87 », West European Politics, vol. 16, 1987, p. 434-48, aux pp. 444-46. 


� Une conséquence incidente de cette formule est que le nombre total de sièges de chaque Land est susceptible de varier d’une élection à l’autre : les Länder (c’est le cas de ceux de l’Est depuis 1990) où la participation électorale est inférieure à la moyenne, où les bulletins rejetés sont plus nombreux que la moyenne, et où le nombre de voix recueillies par les partis exclus par la clause des 5% est supérieur à la moyenne, recevront un nombre de sièges de liste inférieur à celui de leurs sièges directs. Sur ces technicalités, voir Geoffrey K. Roberts, « Neglected Aspects of the German Electoral System », Representation, vol. 33 no 4, 1996, p. 125-133. 


� Voir André Blais et Louis Massicotte, « Electoral Systems », dans Lawrence LeDuc, Richard G. Niemi et Pippa Norris, Comparing Democracies 2. New Challenges in the Study of Elections and Voting  (Londres, Sage Publications, 2002) p. 40-69.


� Le seul autre cas de « repêchage » que nous connaissions est le Danemark sous l’empire de la loi qui servit à l’élection de 1918. Voir Frederick Zeuthen, « P.R. under the new Danish Constitution », Representation, no 32, 1915, p 91-7, à la p. 95.


� Courriel du professeur Udo Kempf, Pädagogische Hochschule Freiburg, à l’auteur, 11 avril 2002.
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